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Commune de Stutzheim-Offenheim

Circulaire d’information de Stutzheim-Offenheim – janvier/février 2010
www.stutzheim-offenheim.fr

So wie SO n°11

Ce So wie SO n°11 qui est inclus dans le bulletin municipal 2009 / 2010 couvre les mois de janvier et février 2010. Le prochain 
So Wie SO paraîtra pour le premier mars 2010. Tous les deux mois, depuis 2008, cette nouvelle forme de circulaire d’information 
permet à tous les concitoyens d’être régulièrement informés. L’ensemble des numéros déjà parus se trouve également sur votre 
site www.stutzheim-offenheim.fr ou www.stutzheim-offenheim.eu.

Tous les So wie SO peuvent donc y être relus, dans la rubrique vie municipale.

Je voudrais encore une fois remercier tous les habitants et les restaurateurs de notre commune qui font tant d’efforts pour 
que le village soit mis en valeur. En été par le fleurissement et l’entretien des fleurs et en décembre, par la pose de guirlandes 
de Noël. Ils accompagnent et complètent ainsi l’action municipale qui doit se maintenir dans un budget contraint. On nous 
rapporte que des visiteurs ou des gens de passage signalent combien la commune de Stutzheim-Offenheim était bien fleurie 
cet été et combien aussi les décors de Noël sont réussis. 

Dans le domaine des travaux, en 2010 ce sera au tour de la place Germain Muller et la rue de la Mairie à Stutzheim d’en 
bénéficier. A Offenheim, les vitraux de l’église ont été protégés par une vitre extérieure afin de garantir une meilleure isolation 
thermique et éviter les infiltrations d’eau en cas de pluie. Cet investissement devrait prolonger le bon état intérieur de cette 
église qui a entièrement été rénovée en 2008. Vous trouverez dans la rubrique travaux un descriptif de quelques projets pour 
2010 : une aire de jeux près de la Salle de la Souffel, un columbarium dans le cimetière de Stutzheim-Offenheim, la rénovation 
de luminaires d’éclairage public, etc. 

 Jean-Charles Lambert

Révision de la liste électorale

Les personnes non inscrites sur la liste électorale de Stutzheim-Offenheim (nouveaux arrivants, jeunes de plus de 18 ans qui 
ne seraient pas encore inscrits) peuvent le faire aux heures d’ouverture de la mairie, la date limite de la révision annuelle de la 
liste électorale est fixée au 31 décembre, permanence en mairie ce jour là de 9h à 11h. Se munir de la carte d’identité et d’un 
justificatif de domicile. Les jeunes, majeurs en 2009, ou qui auront 18 ans avant le 28 février 2010 sont inscrits automatiquement.

Élections régionales

Les élections régionales sont prévues dimanches 14 et 21 mars 2010. Le bureau de vote sera ouvert de 8h à 18h, sauf décision 
contraire de la préfecture d’ici mars 2010. Il sera installé comme toujours dans la salle des loisirs.

Editorial

Vie municipale
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Services à la personne, communauté de communes du Kochersberg, planning des permanences

Un certain nombre d’organismes tiennent des permanences à Truchtersheim. Dans certains cas il est inutile de se rendre à 
Strasbourg. Ci-dessous le tableau des principales permanences.

Recensement

Le recensement de la population aura lieu dans notre commune du jeudi 21 janvier au samedi 20 février 2010. Le recen-
sement est placé sous la responsabilité de l’État. Les communes préparent et réalisent les enquêtes de recensement. L’INSEE 
organise et contrôle la collecte, recueille les informations, exploite les questionnaires et diffuse les résultats sur www.insee.fr.

La coordinatrice du recensement à Stutzheim-Offenheim est Madeleine HEITMANN et les agents recenseurs recrutés par la 
mairie sont : Mélanie CECCONI, Katia HEITMANN et Julia HOST. Elles se présenteront chez vous munies d’une carte tricolore 
avec photographie, signée par le maire. Vous aurez à compléter des formulaires qui vous seront remis. 

Veuillez leur réserver un bon accueil. Participer au recensement est un acte civique.

Aux termes de la loi du 7 juin 1951, c’est également une obligation.

S O  W I E  S O  n ° 1 1

Coordinatrice : 
Madeleine HEITMANN

Mélanie CECCONI Katia HEITMANN Julia HOST

LES SERVICES A LA POPULATION - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU KOCHERSBERG

Mise à jour du 16/12/09

CPAM (Sécurité Sociale)
PERMANENCE mardi 5 mardi 2 mardi 2 mardi 6

De 9H00 à 12H00 mardi 12 mardi 9 mardi 9 mardi 13
Bureau "Services" au Centre Médico-Social mardi 19 mardi 16 mardi 16 mardi 20

4 place du marché à Truchtersheim mardi 26 mardi 23 mardi 23 mardi 27
mardi 30

IRPAS (Prévention du surendettement)
Monsieur LALAURETT                  03 90 29 60 94 mercredi 6 mercredi 3 mercredi 3 mercredi 7

Sur RV de 9H00 à 12H00 mercredi 13 mercredi 10 mercredi 10 mercredi 14
mercredi 20 mercredi 17 mercredi 17 mercredi 21
mercredi 27 mercredi 24 mercredi 24 mercredi 28

mercredi 31

CONCILIATEUR DE JUSTICE
Monsieur MARTIN                            06 26 85 20 20 vendredi 8 verndredi 5 vendredi 5 vendredi 9

PERMANENCE de 17H00 à 19H00 ou sur RV vendredi 22 verndredi 19 vendredi 19 vendredi 16
Bureau "Services" au Centre Médico-Social 4 place du marché 

ARIM (Amélioration de l'habitat)
Madame RUNG-03 88 10 25 64  06 73 70 26 77

PERMANENCE de 16H00 à 17H30 ou  sur RV

Bureau "Services" au Centre Médico-Social 4 place du marché 

AVOCAT (consultation juridique gratuite)
Madame HERDLY-KLOPFENSTEIN                     03 88 69 41 72 samedi 9 samedi 6 samedi 6 samedi 10

Sur RV de 10H00 à 12H00

Bureau "Services" au Centre Médico-Social 4 place du marché 

AVOCAT (consultation juridique gratuite)
Messieurs AMIET et GRAFF         03 88 69 87 88 lundi 18 lundi 15 lundi 15 lundi 19

Sur RV de 14H00 à 19H00

Consultation au cabinet des avocats 22 rue de la gare à Truchtersheim

ESPAS (Espace d'accueil séniors)
Madame VASSOR                          03 88 04 93 92 vendredi 8 vendredi 12 vendredi 12 vendredi 9

PERMANENCE                            de 9H00 à 11H00

Bureau "CG67" au Centre Médico-Social 4 place du marché à Truchtersheim

ABRAPA (Association d'aide et de services à la 
personne)

Madame PERRIN                                 03 88 91 75 12

Sur RV de 13H00 à 16H00

"Annexe Services" dans les bureaux de l'ancienne poste 3 place du marché 

à Truchtersheim

Bureau "Services" au Centre Médico-Social 4 place du marché 

- -

Janvier 2010 Février 2010 Mars 2010 Avril 2010

Janvier 2010 Février 2010 Mars 2010 Avril 2010

Avril 2010

Janvier 2010 Février 2010 Mars 2010 Avril 2010

Mars 2010

Mars 2010

Avril 2010

Avril 2010

Avril 2010Mars 2010

Mars 2010

vendredi 5vendredi 8

Mars 2010

Janvier 2010 Février 2010

8

Janvier 2010 Février 2010

Février 2010

Janvier 2010 Février 2010

Janvier 2010

Avril 2010Janvier 2010 Février 2010

vendredi 9

mercredi 13 mercredi 10

vendredi

Vie communautaire
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 So wie SO n°11     édition 10 décembre 2009  janvier / février 2010                    Page 2 

 
La coordinatrice du recensement à Stutzheim-Offenheim est Madeleine HEITMANN et les agents recenseurs recrutés 
par la mairie sont : Mélanie CECCONI, Katia HEITMANN et Julia HOST. Elles se présenteront chez vous munies d’une 
carte tricolore avec photographie, signée par le maire. Vous aurez à compléter des formulaires qui vous seront remis.  
 
Veuillez leur réserver un bon accueil. Participer au recensement est un acte civique. 
Aux termes de la loi du 7 juin 1951, c’est également une obligation. 
 
(4 photos)  
 
 
 
 

3. VIE COMMUNAUTAIRE 
 
Services à la personne, communauté de commune du Kochersberg, planning des permanences 
Un certain nombre d’organismes tiennent des permanences à Truchtersheim. Dans certains cas il est inutile 
de se rendre à Strasbourg. Ci-dessous le tableau des principales permanences. 
 
(tableau joint) 
 
Signature d’une convention « Hommes et Territoires », entre le Conseil Général du Bas-Rhin et les Commu-
nautés de communes du Kochersberg et de l’Ackerland 
 
Cette convention lie les parties pour une participation au financement lors de la réalisation de futurs projets. 
Parmi ces projets :  

- La construction d’une maison des services à Truchtersheim, dans les anciens bâtiments de la gendarmerie 
(2011). 

- Des travaux de voirie, dont la place Germain Muller et la rue de la Mairie à Stutzheim (2010) 
- La construction d’une piste cyclable, d’une voirie et d’un pont sur la Souffel, dans le prolongement de la rue du 

Cimetière, entre Stutzheim et Offenheim (2012) 
- La construction d’une piste cyclable entre Offenheim et le collège de Pfulgriesheim 
- La construction d’une Maison de la Culture à Offenheim (2014) 

 

      
 
Relais d’assistants maternels 
Le relais d’assistants maternels situé à Wiwersheim fonctionne maintenant dans ses nouveaux locaux…tout beaux, tout 
neufs … ! Vous cherchez une nourrice, contactez Céline IVARS au RAM 3 rue de l’école 67370 Wiwersheim 
Tél. 03 88 51 00 03               Courriel : ram.wiwersheim@alef.asso.fr 
 

4. PROJETS ET TRAVAUX 
 

Antenne GSM  

Signature d’une convention « Hommes et Territoires », entre le Conseil Général du Bas-Rhin et les Communautés de 
communes du Kochersberg et de l’Ackerland

Cette convention lie les parties pour une participation au financement lors de la réalisation de futurs projets.

Parmi ces projets : 

- La construction d’une maison des services à Truchtersheim, dans les anciens bâtiments de la gendarmerie (2011).

- Des travaux de voirie, dont la place Germain Muller et la rue de la Mairie à Stutzheim (2010).
- La construction d’une piste cyclable, d’une voirie et d’un pont sur la Souffel, dans le prolongement de la rue du Cimetière, 
entre Stutzheim et Offenheim (2012).
- La construction d’une Maison de la Culture à Offenheim (2014) . 
- La construction d’une piste cyclable entre Offenheim et le collège de Pfulgriesheim (après 2014).

Relais d’assistants maternels

Le relais d’assistants maternels situé à Wiwersheim fonctionne maintenant dans ses nouveaux locaux…tout beaux,  
tout neufs … ! Vous cherchez une nourrice, contactez 

Céline IVARS au RAM
 3 rue de l’école 67370 Wiwersheim
Tél. 03 88 51 00 03
Courriel : ram.wiwersheim@alef.asso.fr

Antenne GSM 

Le projet de construction d’une antenne de radiotéléphonie se précise. Une réunion de concertation a eu lieu en présence 
d’une vingtaine de personnes, salle du « Petit Pont » à Offenheim. Le pylône en forme de tripode, d’une trentaine de mètres 
de haut, serait posé route de Hurtigheim, à trois cents mètres environ de l’entrée de Stutzheim. Deux antennes GSM et UMTS 
permettraient une meilleure réception de la téléphonie mobile Orange. Les membres du bureau de l’association foncière de 
Stutzheim réunis le 23 novembre 2009 acceptent à l’unanimité de laisser une servitude de passage pour l’accès à l’antenne de 
radiotéléphonie, et autorise le passage de l’alimentation électrique et du réseau de télécommunication. Une demande a été 
faite à Orange pour avoir la courbe des niveaux d’exposition des riverains et de respecter un seuil le plus bas possible. 

S O  W I E  S O  n ° 1 1

Projets et travaux
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Projet de distribution de gaz 

Lors de la réunion du conseil municipal du 12 novembre 2009 la décision a été prise de retenir trois candidats pour la distribution 
publique de gaz en réseau. Il s’agit de Totalgaz, d’Antargaz et de Réseau Gaz de Strasbourg. Le règlement de consultation leur a 
été envoyé et les offres et projets sont attendus pour le 12 janvier 2010. Lors de la réunion du conseil municipal du 15 janvier 
2010, une seule offre sera retenue. Le concessionnaire choisi établira ensuite un plan pluriannuel de distribution de gaz dans 
la commune. Les premiers travaux pourraient déjà commencer en 2010. Le gaz pourrait être livré aux premiers habitants fin 
2010 ou en 2011. Des contacts commerciaux ne pourront être pris par le futur concessionnaire qu’à partir de février 2010. En 
fonction des demandes des riverains et selon les possibilités de la société concessionnaire qui posera le réseau, les travaux 
d’extension du réseau de gaz se feront au fur et à mesure. L’ensemble des travaux effectués dans le domaine public sera pris 
en charge par la société concessionnaire. Les raccordements dans les domaines privés seront à la charge des futurs clients. La 
mairie n’intervient pas dans les relations client/fournisseur de gaz.

On peut remarquer à cette occasion qu’il y a seulement un siècle, en 1909, le conseil municipal de l’époque a été amené à 
prévoir l’arrivée de l’électricité. Le réseau électrique a été installé à partir de 1911. Une des toutes premières lignes triphasées 
du monde, sur une « grande distance », a été posée entre la centrale thermique de production d’électricité située rue de 
Molsheim à Strasbourg et le Kochersberg. Il reste comme vestige de cette époque l’ancien poste de transformation que l’on 
peut encore voir derrière l’église de Stutzheim.

Un siècle après, le conseil municipal a retenu trois candidats pour une délégation de service public de distribution de gaz en 
réseau dans la commune de Stutzheim-Offenheim. Le choix de la société retenue pour être le concessionnaire se fera en janvier 
2010.

Nouveau véhicule communal

Le nouveau véhicule communal a été livré en 
novembre 2009. Il est de couleur blanche et 
identifiable par la présence des blasons communaux. 
Des équipements intérieurs fonctionnels (outillages, 
établi, étaux, etc.) en font un véritable atelier 
roulant. Même le toit peut être utilisé pour des 
travaux en hauteur.

Sous-sol de la salle de la Souffel

L’espace situé sous la salle de la Souffel a été fermé en décembre 2009. Deux portes métalliques en limitent l’accès. Des 
travaux de peinture et de remise en état des circuits électriques seront réalisés prochainement.

S O  W I E  S O  n ° 1 1

Ancien poste de 
transformateur électrique  
à Stutzheim

Le nouveau véhicule communal, 
véritable atelier roulant
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S O  W I E  S O  n ° 1 1

Rénovation de la Salle du Petit Pont

La salle du Petit Pont a été rénovée, nouvelle porte, nouvel éclairage, nouveau revêtement de sol, nouvelles armoires.

Éclairage public du chemin de la Klamm.  

Une gaine d’éclairage public, un câble de mise à la terre et quatre socles en béton pour y fixer des lampadaires viennent d’être 
posés chemin de la Klamm. Ultérieurement, des luminaires y seront fixés pour éclairer la future piste cyclable entre Stutzheim 
et Offenheim. 

Rappel : le Chemin de la Klamm est à sens unique. Attention à 
respecter la signalisation. Des enfants et des adultes circulent entre les 
courts couverts de tennis et le club house de tennis. Il faut être prudent 
pour éviter tout accident.

Remplacement de lampadaires 

Les travaux de remplacement des lampadaires rue des Rosiers et rue des Amandiers, qui étaient prévus avant la fin de l’année 
2009, n’ont pas eu lieu. La société qui fera les travaux interviendra en 2010. Le devis a été signé et les luminaires ont été 
commandés.

Un columbarium, un regard actuel sur les pratiques funéraires

Afin de répondre à la demande des habitants de la commune, l’étude d’un projet d’espace cinéraire est en cours. 
Un columbarium sera installé dans un premier temps au nouveau cimetière de Stutzheim-Offenheim. Ainsi les urnes  
trouveront-elles une place appropriée dans le respect et la dignité dus aux personnes incinérées. Un site sera aménagé en un 
lieu propice au recueillement. On y trouvera également un jardin du souvenir et un espace de dispersion des cendres pour 
ceux qui le souhaiteraient. Une stèle sera érigée à proximité. En complément seront installés deux ossuaires destinés à recevoir 
les restes et ossements exhumés des tombes dont les concessions sont arrivées à expiration, l’un dans l’ancien cimetière 
d’OFFENHEIM et l’autre dans le nouveau cimetière de Stutzheim-Offenheim situé à Stutzheim. Ce projet est en bonne voie et 
devrait pouvoir être réalisé en 2010.

Deux panneaux de sens interdit 
Chemin de La Klamm   
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S O  W I E  S O  n ° 1 1

École numérique rurale

L’école élémentaire de Stutzheim-Offenheim sera dotée d’une classe numérique au courant de l’année 2010. La demande 
faite par la municipalité dans le cadre d’un cahier des charges national pour une « école numérique rurale » a été retenue 
par l’État. L’installation d’un tableau numérique interactif permettra aux élèves de visualiser directement leurs travaux depuis 
leurs ordinateurs. Un nouveau vidéo projecteur à large focale sera installé. Une « classe mobile » constituée d’ordinateurs 
portables sera mise à la disposition des élèves de l’école. Un « visualiseur » équipé d’une web-cam remplacera un ancien 
rétroprojecteur. Le câblage informatique de l’école a été réalisé en décembre 2009 ; des prises RJ45 ont été posées dans toutes 
les salles de classe de l’école élémentaire ainsi que de nouvelles prises 230V dédiées à l’informatique. La commune soutient les 
enseignantes dans leur démarche de modernisation des outils de formation.

Station d’épuration des eaux usées, commission géographique «  HAUTE-SOUFFEL ASSAINISSEMENT »

Des travaux ont été réalisés en 2009 pour améliorer encore la qualité du traitement des eaux usées.

Le rendement épuratoire de notre station d’épuration était en 2008  de 90%. Sur les 365 jours d’observation du fonc-
tionnement, il en résultait 31 jours de « fonctionnement non optimisé ». Ces dysfonctionnements étaient jusqu’alors difficiles à 
déceler  sans  télésurveillance. Une nouvelle armoire électrique de la station d’épuration est actuellement en cours de câblage 
et sera opérationnelle fin d’année 2009. Elle permettra une télégestion des installations d’assainissement au moyen d’un poste 
de supervision, installé au siège du SDEA, avec l’exploitation centralisée des données durant les week-ends ou la nuit. Grâce à 
cette nouvelle installation, le nombre d’heures où la station d’épuration est défectueuse devrait diminuer. Ainsi le rendement 
serait encore amélioré pour que les eaux rejetées dans la Souffel soient de qualité satisfaisante.

Travaux en perspective pour  2010

La station d’épuration du « périmètre de la Haute-Souffel », en 
service depuis 1985, arrive en fin de vie. Sa charge hydraulique 
maximale est atteinte. Une étude du schéma épuratoire de la 
Souffel a été lancée en 2009 afin de confronter toutes les solutions 
de remplacement possibles (renouvellement de la station actuelle, 
construction d’une station commune à différents périmètres du 
Territoire  de la Souffel ou raccordement sur une station existante). 
Cette étude est menée par le bureau d’études BEREST et sera 
finalisée début 2010. Une décision sera prise ensuite pour l’avenir 
de notre station d’épuration.

TSPO

Le transport en site propre ouest (TSPO) est un projet du 
Conseil Général du Bas-Rhin. Il s’agit d’un projet de transport 
en commun public à haute qualité de service, en site propre, 
de type tramway sur pneu. Il consistera à relier Strasbourg 
aux communes situées à l’Ouest de Strasbourg le long de 
l’ancienne RN4. La première tranche est prévue entre Stras-
bourg et Marlenheim.

Les élus de Stutzheim-Offenheim et de la Cocoko demandent 
au Conseil Général du Bas-Rhin l’étude d’une bretelle du TSPO 
vers Stutzheim-Offenheim puis en direction de Truchtersheim. 

Une concertation sur le TSPO a eu lieu à Stutzheim-Offenheim. 
Ici le bus info sur le parking de la Souffel, à Offenheim. 

Le Conseil Général vient de décider la mise à l’étude d’un 
TSPO vers le Kochersberg. A suivre ….

Bus de concertation TSPO sur le parking de la Souffel

La Souffel en avril 2009

Environnement - Écologie - Citoyenneté
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VLIO

La commune de Stutzheim-Offenheim est favorable à la réalisation de la VLIO, voie intercommunale de liaison Ouest, qui 
permet de relier entre elles les communes de l’Ouest strasbourgeois et de désengorger l’accès à Strasbourg. Il ne faut pas 
confondre la VLIO avec le GCO. Ce dernier est une autoroute à péage destinée au trafic international.

Rappel réglementaire 

L’ensemble de la réglementation déjà présenté dans les bulletins municipaux de 2008 et antérieurs reste en vigueur.

En particulier :  

- Le nettoyage et le balayage des caniveaux par les riverains
- L’obligation de déneigement ou de sablage des trottoirs en cas de verglas ou de neige
- L’élagage et la taille des haies qui dépassent sur le domaine public
- La déclaration des propriétaires de chiens dangereux
- L’interdiction d’allumer des feux de broussailles
- La limitation des nuisances sonores, etc. 

Ramassage des ordures ménagères

Depuis le 5 octobre la Société SITA du groupe SUEZ a décidé unilatéralement de ne plus effectuer de marche arrière dans les 
impasses, à la suite d’une directive de la CNAM. Le maire a convoqué un représentant de la Sté SITA pour lui transmettre les 
doléances des riverains concernés. Devant la détermination de la Sté SITA et de la Cocoko qui gère le ramassage des ordures 
ménagères, la municipalité a pris des initiatives. Le dossier de la rue du Blé, qui jusqu’à ce jour est une voie privée, évolue 
favorablement. Le propriétaire de la rue du Blé est prêt à la céder à la commune pour l’euro symbolique. Les démarches 
notariales sont entreprises. De même une étude d’une place de retournement rue du Hagelweg est en cours. Un bornage a déjà 
été fait par un géomètre sollicité par la commune. A Offenheim, des discussions sont menées concernant notamment la rue 
des Églantiers.  La solidarité entre voisins est une solution qui a été adoptée par les riverains de certaines rues pour s’adapter 
à cette nouvelle contrainte.

Transports en commun de la CTBR

Lors d’une réunion qui a eu lieu le 30 novembre 2009, le CG67 et la CTBR se sont engagés à améliorer les horaires des autocars 
qui desservent la commune. Les lignes 220, 222 et 404 passent par Stutzheim-Offenheim. Les nouveaux horaires, en vigueur 
depuis le 13 décembre 2009, présentent une légère amélioration. On nous annonce une nouvelle grille horaire pour la rentrée 
de septembre 2010. Le terminus de la Place des Halles devrait enfin être aménagé en véritable gare routière, après un accord 
intervenu récemment entre la ville de Strasbourg et le CG67.

Pour toutes informations, réservations et réclamations sur les transports du CG67, appelez le 09 72 67 67 67 du lundi au 
vendredi de 8h à 18h30 et le samedi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30.

Vue bucolique à Stutzheim-Offenheim
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Ouverture du « Temps de Noël »

Afin de réaffirmer la spécificité et l’originalité du Noël alsacien et de mettre en relief le formidable élan des habitants et des 
restaurateurs de la commune, le conseil municipal, à la demande du Conseil Régional, a allumé officiellement les illuminations 
de Noël vendredi 27 novembre à 17h. Les Églises d’Alsace se sont associées à cet évènement en faisant retentir les cloches au 
même moment. Un vin chaud a été offert aux personnes présentes.

Cérémonie des vœux et accueil des nouveaux arrivants

La cérémonie des vœux aura lieu 
vendredi 8 janvier 2010 à 20h, salle du 
Petit Pont. 

L’équipe municipale accueillera les 
nouveaux arrivants en présence des 
représentants des écoles, des cultes 
et des associations locales. Un verre 
de l’amitié et une galette des rois 
clôtureront la soirée.

Crémation des sapins, le 16 janvier

L’amicale des sapeurs-pompiers organise la crémation des sapins samedi 16 janvier 2010. Les pompiers ramasseront aussi 
les sapins qui seront déposés sur le trottoir ce samedi 16 janvier au courant de la matinée. Cette manifestation aura lieu cette 
année à STUTZHEIM, dans le prolongement de la rue des Sarments, sur le « Rebweg ».

Théâtre alsacien (voir affichette complète page 41)

La troupe de théâtre de STUTZHEIM-OFFENHEIM « N’DNACHTSCHWARMER » présente une nouvelle pièce en février 2010, les 
12/13/14 février, 19/20/21/février et 26/27 février, dans la salle des loisirs. Il est préférable de réserver à l’avance du lundi au 
vendredi de 19h à 22h au 03 88 69 73 11.

Tarifs : Adultes  8€ 
 moins de 16 ans 4€

Film Alsace-Crète 

L’association Alsace-Crète projettera un nouveau film qui s’appelle : « une chanson pour Argiri », jeudi 21 janvier 2010, salle 
du Petit Pont à 20h.

Don du sang

Le prochain don du sang aura lieu lundi 15 février 2010 dans salle de la Souffel de 18h à 20h30. Soyez nombreux à donner pour 
les malades et les victimes d’accidents. 

Direction des finances publiques - changement d’adresse
Le centre des finances publiques de Schiltigheim voit sa compétence géographique étendue aux communes du nord de 

l’agglomération de Strasbourg. Jusqu’à présent, les administrés de notre commune dépendaient du service des impôts des 
entreprises - pour la calcul et le paiement des impôts des entreprises - et du centre des impôts - de Strasbourg-Ouest, situé 
35 avenue des Vosges à Strasbourg. À compter du 4 janvier 2010, toutes les démarches qui étaient réalisées au 35 avenue des 
Vosges à Strasbourg seront effectuer auprès du service suivant : Centre des finances publiques de Schiltigheim, 14 rue des Petits 
Champs à Schiltigheim.

Accueil des nouveaux arrivants 
en janvier 2009

Événements

Vie pratique
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Télévision numérique TNT

Plus que quelques semaines avant le passage à la télé tout numérique : Êtes-vous prêt ?

Avec le passage à la télévision tout numérique, tous les foyers de la région Alsace devront avoir adapté leur installation avant 
le 02 février 2010. A cette date, la diffusion du signal analogique s’éteindra : les foyers qui n’auraient pas adapté leur installation 
à la réception numérique se retrouveront avec un écran noir. 

Si la grande majorité des alsaciens captent déjà la télévision numérique, parfois même sans le savoir, certains téléspectateurs 
reçoivent toujours la télévision analogique. Ces téléspectateurs ont vu apparaître sur leur écran à partir du 2 novembre 2010 
des bandeaux d‘information portant la mention : « Equipez-vous impérativement pour le passage à la télé tout numérique 
avant le 2 février 2010. Infos au 0970 818 818 ou sur www.tousaunumerique.fr ». C’est le signe qu’ils doivent adapter leur 
installation à un des modes de réception de la télé numérique.

Pour recevoir la télévision numérique, le choix ne manque pas : par l’antenne râteau avec un adaptateur TNT, par le satellite 
(deux offres sans abonnement existent, TNTSAT et FRANSAT) et, si le foyer est relié à ces réseaux, par le câble ou l’ADSL. Une 
grande variété de choix qui peut générer une certaine confusion ! Rien que pour la TNT, l’offre d’adaptateurs est pléthorique. 
« Le message est simple : renseignez-vous avant d’agir. » France Télé Numérique recommande de s’adresser en priorité aux 
professionnels, antennistes et revendeurs, signataires de la charte et agréés « tous au numérique ». 

Des aides financières et techniques : 

L’État a prévu des aides financières, accessibles sous conditions de ressource : une aide de  
25 € maximum pour adapter son installation, une  aide à l’antenne de 120 € maximum, et pour 
les foyers qui ne seraient pas couverts en TNT, une aide à la parabole de 250 € maximum. Dans 
tous les cas, gardez bien vos factures et vos tickets de caisse, ils vous seront demandés pour tout 
remboursement. Enfin, une aide technique à l’installation est mise à disposition des personnes 
de 70 ans et plus ou souffrant d’un handicap supérieur ou égal à  80%. Adressez-vous au centre 
d’appel (0970 818 818) pour connaître précisément les conditions d’attribution et bénéficier 
d’une de ces aides.

Internet haut débit

Tous les foyers de Stutzheim-Offenheim peuvent être raccordés à l’ADSL haut débit. Certains foyers, à Offenheim, peuvent 
bénéficier du très haut débit à 8MO. Les maisons situées au milieu de Stutzheim-Offenheim peuvent avoir une connexion de 
4MO ou 2MO. Les bâtiments les plus éloignés du central, à savoir ceux de la partie Est de Stutzheim, peuvent être connectés à 
l’ADSL 1MO. Des discussions sont en cours avec France Télécom pour améliorer encore ces débits. Toutes les entreprises qui le 
souhaitent peuvent être raccordées à la fibre optique. Les particuliers peuvent aussi bénéficier de WIMAX. Le dégroupage total 
n’est malheureusement pas encore d’actualité.

Trophées de l’eau 

L’Agence de l’eau Rhin-Meuse organise le Concours 2010 du Trophées de l’eau, ouvert aux acteurs publics, privés, associations 
et aux jeunes de 10 à 25 ans du Bassin Rhin-Meuse.

Prix : 4 Trophées + 4 prix de 7500 euros, date limite de candidature : 31 janvier 2010
Plus d’informations : Bassin Rhin Meuse au 03 87 34 48 59 ou www.lestropheesdeleau.fr

C.P.A.M.

Le 1er janvier 2010, les Caisses Primaires d’Assurance Maladie (CPAM) de Haguenau, Sélestat et Strasbourg vont fusionner 
en un seul organisme, la CPAM du Bas-Rhin. A cette date, la nouvelle caisse primaire remplacera les trois caisses actuelles, et 
chaque assuré social pourra se rendre indifféremment dans tous les points d’accueil du département.

Information du public sur la qualité de l’eau du robinet

Les informations sur la qualité de l’eau sont désormais disponibles sur le portail national : www.eaupotable.sante.gouv.fr.

Économies d’énergie

Les communes d’Alsace sont déjà fortement mobilisées pour rendre économes leurs propres bâtiments. Elles constituent un 
relais essentiel pour sensibiliser les particuliers et les différents maîtres d’ouvrages aux solutions disponibles, tant sur le plan 
technique que financier. Les particuliers peuvent ainsi s’adresser aux Espaces Info Énergie au numéro vert 0 800 60 60 44 ou se 
référer au site www.energivie.fr pour trouver un conseil indépendant et gratuit.
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Économies d’énergie 
Les communes d’Alsace sont déjà fortement mobilisées pour rendre économes leurs propres bâtiments. Elles consti-
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Horaires d’ouverture de la mairie au public  
Lundi de 16h à 19h       Mercredi  de 9h à 11h        Vendredi de 16h à 18h 
 

                           

Des aides financières et techniques : l’État a prévu des aides financières, accessibles 
sous conditions de ressource : une aide de 25 € maximum pour adapter son installa-
tion, une  aide à l’antenne de 120 € maximum, et pour les foyers qui ne seraient pas 
couverts en TNT, une aide à la parabole de 250 € maximum. Dans tous les cas, gar-
dez bien vos factures et vos tickets de caisse, ils vous seront demandés pour tout 
remboursement. Enfin, une aide technique à l’installation est mise à disposition des 
personnes de 70 ans et plus ou souffrant d’un handicap supérieur ou égal à  80%. 
Adressez-vous au centre d’appel* pour connaître précisément les conditions 
d’attribution et bénéficier d’une de ces aides.  


